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1. DEMANDE DE COMPLEMENTS DE LA DREAL 

1.1 Fondements de la demande 

L’article R. 122-3-1 du code de l’environnement énonce que, : 

« I.-Pour les projets relevant d'un examen au cas par cas en application de l'article R. 122-2, le 
maître d'ouvrage décrit les caractéristiques de l'ensemble du projet, y compris les éventuels 
travaux de démolition, les incidences notables que son projet est susceptible d'avoir sur 
l'environnement et la santé humaine ainsi que, le cas échéant, les mesures et les caractéristiques 
du projet destinées à éviter ou réduire ses probables effets négatifs notables. Il mentionne, le cas 
échéant, les termes des plans ou programmes pertinents relatifs aux mesures et caractéristiques 
des projets susceptibles d'être retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets 
négatifs de projets sur l'environnement ou la santé humaine. 

II.-Ces informations sont renseignées dans un formulaire, adressé par le maître d'ouvrage par 
voie électronique ou par pli recommandé à l'autorité chargée de l'examen au cas par cas, qui en 
accuse réception. A compter de la réception de ce formulaire, cette autorité dispose d'un 
délai de quinze jours pour demander au maître d'ouvrage de le compléter. A défaut d'une 
telle demande, le formulaire est réputé complet à l'expiration de ce même délai.» 

1.2 Thèmes de la demande 

Par courriel du 19 juin 2023, le pôle autorité environnementale de la DREAL Auvergne-
Rhône-Alpes a formulé une demande de compléments. Les thèmes de la demande sont repris 
ci-après. 

• Le périmètre du projet ;  

• les matériaux issus de la démolition des bâtiments ; 

• les terrassements ; 

• la description des constructions ; 

• la consommation d’énergie et l’émission de GES ; 

• la gestion des eaux pluviales ; 

• les réseaux public d'eau potable et d'assainissement ; 

• la mobilité ; 

• la gestion des espaces verts ; 

• les nuisances sonores.
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2. REPONSE A LA DEMANDE DE COMPLEMENTS 

2.1 Sur le périmètre du projet  

2.1.1 Demande du pôle AE 
 

o « Le périmètre du projet : le tènement concerne 4.8 ha pour une création de 550 
logements et de 1.2 ha de parc. Dans l'annexe 3 p26 (7. plans du projet), le plan de 
masse indique un projet au-delà des 4.8 ha (en dehors de la limite en tireté rouge). Il 
conviendra de clarifier l'emprise du projet, de vérifier les liens fonctionnels entre le projet 
situé dans la zone en tireté rouge et la partie située au sud-ouest. A toutes fins utiles : 
l'article L122-1 du code de l'environnement III précise que "lorsqu'un projet est constitué 
de plusieurs travaux, installations, ouvrages ou autres interventions dans le milieu naturel 
ou le paysage, il doit être appréhendé dans son ensemble, y compris en cas de 
fractionnement dans le temps et dans l'espace et en cas de multiplicité des maîtres 
d'ouvrage, afin que les incidences sur l'environnement soient évaluées dans leur 
globalité". » 

2.1.2 Réponse du MOA 
Le présent paragraphe a pour objet de clarifier l'emprise du projet. 

Un plan de masse faisant apparaître l’emprise totale du projet de 4,8 ha figure ci-dessous. 

 
Figure 1 : Plan de composition du projet  

L’opération immobilière du promoteur Lamotte située en limite Sud-Ouest du projet, est 
actuellement en cours de construction, et ne comporte pas de lien opérationnel avec le futur 
quartier durable. 
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2.2 Sur les matériaux issus de la démolition des bâtiments 

2.2.1 Demande du pôle AE 
 

o « Les matériaux issus de la démolition des bâtiments : Des diagnostics de recherche de 
matériaux contaminés (amiante, plomb) ont-ils été réalisés ? En cas de présence de 
matériaux contaminés, quelles mesures seront mises en place (gestion, évacuation...) 
? » 

2.2.2 Réponse du MOA 
 

Dans le cadre des investigations complémentaires liées à la démolition des bâtiments et enrobés 
sur site, des diagnostics de recherche de matériaux contaminés ont été réalisés (HAP, amiante 
et plomb). 

Tableau 1 : Diagnostics de recherche de matériaux contaminés  

Nom du rapport 
Adresse de bâti / Nom du 
bâtiment / Référence du 

rapport 

Date de réalisation / 
Entreprise émettrice du 

rapport 

Rapport de repérage des 
matériaux et produits 

contenant de l'amiante 
avant démolition d'un 

immeuble bâti 

7 avenue du stade à 
VALSERHONE (01) 

Bâtiment « Extérieur » 

Réf. : 002ER455755 

05/07/2022 

AC Environnement 

Rapport de repérage des 
matériaux et produits 

contenant de l'amiante 
avant démolition d'un 

immeuble bâti 

 

Rapport de repérage 
plomb avant démolition (à 
partir de la page 181/297) 

7 avenue du stade à 
VALSERHONE (01) 

Bâtiment « Stade Gérard 
Armand » 

Réf. : 002ER455753 

05/07/2022 

AC Environnement 

Rapport de repérage des 
HAP avant démolition 

Adresse Non précisée 

Bâtiment « Extérieur » 

Réf. : 002ER455755 

17/05/2023 

AC Environnement 

Dossier de Diagnostics 
Techniques bâtiment 

« tribune » : 

- rapport de repérage 
avant-vente (p.1-25) 

- état des risques et 
pollutions (p.26-67) 

 

Avenue du stade à 
BELLEGARDE SUR 

VALSERINE (01) 

Bâtiment « Tribune » 

Réf. : 57918-116570 

29/11/2022 

APAVE 

Dossier de Diagnostics 
Techniques bâtiment 

« annexe » : 

- rapport de repérage 
avant-vente (p.1-19) 

Avenue du stade à 
BELLEGARDE SUR 

VALSERINE (01) 

Bâtiment « Annexe » 

29/11/2022 

APAVE 
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- état des risques et 
pollutions (p.20-61) 

 

Réf. : 57918-116572 

Dossier de Diagnostics 
Techniques bâtiment 

« club house » : 

- rapport de repérage 
avant-vente (p.1-25) 

 

Avenue du stade à 
BELLEGARDE SUR 

VALSERINE (01) 

Bâtiment « Club house » 

Réf. : 57918-116571 

29/11/2022 

APAVE 

 

Les conclusions de ces rapports mettent en évidence les éléments suivants : 

- Absence d’amiante et concentration en HAP < 50mg/kg (matériaux dits « inertes » pour 
de l’évacuation) sur les revêtements des aménagements extérieurs (pistes, enrobé) ; 

- Sur les bâtiments tribune, club-house et vestiaires annexes : 

o Présence ponctuelle d'amiante (une partie de toiture du club-house, composants 
tels que conduits, tuyauteries, faux-plafonds...) ; 

o Présence de peintures et/ou matériaux contenant du plomb (peinture éléments 
métalliques extérieurs, garde-corps, portes, grilles). 

 

Les mesures mises en place lors du phasage seront les suivantes :  

o Travaux préparatoires et désamiantage. Cette phase inclut le retrait et l’évacuation de 
tous les DIB et de tous les DIS contenus dans les bâtiments, ainsi que les opérations de 
désamiantage / déplombage ; 

o Déconstruction. Cette phase comprend la déconstruction de l’ensemble du bâtiment. 
Cette phase inclut également le tri sélectif des matériaux résultant des opérations de 
déconstruction ; 

o Élimination et valorisation des matériaux. Cette phase intègre : 

o La fragmentation et le déferraillage des bétons et maçonneries issus de la 
démolition et leur concassage pour réemploi en comblement des fouilles ou 
évacuation en installation de stockage de déchets non dangereux ou dangereux 
(pour les éléments éventuellement contaminés par des hydrocarbures) ; 

o L’arrachage des dalles béton ; 

o La valorisation des ferrailles. 

o Remise en état du site. Cette phase inclut : 

o Le nettoyage général du site. 

 

Un plan de retrait amiante sera réalisé par l’entreprise avant démarrage des travaux de 
déconstruction, l’évacuation des matériaux en décharge vers une installation de stockage de 
déchets dangereux ou non dangereux (ISDD ou ISDND) ou vers un centre de destruction suivant 
la nature du matériau. L’entreprise devra transmettre les bordereaux de suivi des déchets ainsi 
que les mesures libératoires. 

Concernant les éléments contenant de l’amiante, il est possible que certains éléments ne puissent 
être atteints lors du diagnostic. Lors du chantier, en cas de suspicion, des prélèvements et 
analyses seront effectués en cours de chantier, afin d’identifier les fibres susceptibles de contenir 
de l’amiante. 

 

Le Constat de Risque d’Exposition au Plomb a montré la présence de plomb. Ainsi, avant le 
début des travaux préparatoires et de curage, l’entreprise devra réaliser le marquage de 
l’ensemble des revêtements du site contenant du plomb. Les huisseries et éléments démontables 
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(tablettes, portes, …) seront donc déposées et non déstructurés, triés, ensachés et évacués en 
filière adaptée. 

2.3 Sur les terrassements 

2.3.1 Demande du pôle AE 
 

o « Les terrassements : quelles seront les quantités de déblais/remblais ? comment seront 
gérés les éventuels surplus de matériaux ? Des diagnostics de sols ont-ils été effectués 
pour la recherche d'éventuelles pollutions ? En cas de présence de sols pollués, quelles 
mesures seront mises en place (gestion, évacuation.) ? » 

2.3.2 Réponse du MOA 
 

A ce stade des études (plan de composition), les quantités de déblais/remblais ne sont pas 
connues. Néanmoins, l’équilibre déblais /remblais sera optimisé afin de minimiser les évacuations 
des terres en place et apports de nouveaux matériaux. 

 

Les places de stationnement seront principalement implantées en RDC et en demi-sous-sol des 
bâtiments afin de limiter les terrassements. 

 

Par ailleurs, l’étude géotechnique G2 AVP, laquelle est en cours d’exécution, prévoit des 
identifications GTR (granulométrie, teneur en eau, Valeur bleu) avec IPI afin d’identifier les 
classes de sol des matériaux en place, leur portance et leur éventuelle réutilisation. 

Ainsi, ces caractérisations des matériaux en place permettront de vérifier si les déblais seront 
réutilisables en remblais ou en couche de forme des voiries et cheminements. 

 

Il est également rappelé qu’une étude géotechnique G1 ES+PGC a été réalisée par Géotec (rèf : 
2022/06729/LYON).  

Lors des investigations de novembre 2022, aucune pollution des terres n’a été observée. De plus 
les résultats des prélèvements sur enrobés du site indiquent qu’il n’y a pas de présence d’amiante 
ni d’HAP.  

2.4 Sur la description des constructions 

2.4.1 Demande du pôle AE 
 

o « La description des constructions : des sous-sols sont-ils prévus ? Dans ce cas, quelles 
seront leurs dimensions, (quantités, profondeur…) ? La réalisation de ces éventuels 
sous-sols a-t-elle fait l'objet d'une analyse avec des prescriptions à mettre en place 
notamment au regard de la présence potentielle de venue d’eau ? » 

2.4.2 Réponse du MOA 

2.4.2.1 Description des sous-sols 

Le plan de masse ci-dessous clarifie le sujet des stationnements (dimensions, nombre, 
profondeurs des parkings...). 
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Figure 2 : Plan descriptif des sous-sols 

La Commune affirme l’ambition de réduire la place de la voiture sur l’opération avec un objectif 
règlementaire de nombre de places de parking réduit par rapport au cadre général communal 
(1pl./70m² de SDP + 1pl. visiteur / 10 logements demandé par l’OAP). Cet objectif tend à réduire 
l’impact (technique, économique et spatial) des espaces de stationnement et notamment en sous-
sol pour l’opération. Il est également essentiel de rappeler que l’opération jouxte le centre 
commercial de la Valserine qui bénéficie de près de 400 places de stationnement en aérien et se 
trouve sous-occupé la grande majorité du temps : la mutualisation d’une partie du stationnement 
(à minima visiteur) est une piste de travail évidente pour limiter l’impact de la voiture sur le projet. 
Cette idée est partagée par l’équipe projet (Commune, Dynacité) et des négociations avec 
l’enseigne Carrefour ainsi que son propriétaire foncier seront engagées prochainement.  

Le principe d’implantation des parkings sur l’ensemble de l’opération est de tirer parti de la 
topographie du site pour intégrer finement le stationnement dans la pente et limiter le plus 
possible les volumes de déblais-remblais. De plus, à ce stade, la nature exacte des sols reste à 
conforter et nous anticipons les éventuelles contraintes techniques et financières générées par 
la présence d’affleurement rocheux. 

Le fort dénivelé et la configuration du site en deux grands plateaux avec de fortes ruptures de 
pentes est une opportunité pour travailler sur une diversité de configurations de stationnements. 
Selon une approche frugale et minimisant l’impact environnemental du projet, il est prévu :   

• Des parkings émergents et réversibles vers d’autres fonctions type commerces, 
bureaux, espaces communs ; 

• Des parkings semi-enterrés profitant d’entrées en points bas des parcelles le plus 
possible « de plain-pied » avec la voirie de manière à éviter les emprises de rampes 
intérieures, coûteuses et gourmandes en espace. Les parkings semi-enterrés 
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permettent également dans certaines configurations de surélever les RDC par rapport 
aux espaces publics adjacents et ainsi de préserver leur intimité ; 

• Des parkings enterrés, lorsque la configuration de la parcelle s’y prête ou que l’objectif 
de nombre de stationnements pour le lot ne permet pas de l’éviter.  

Globalement, l’insertion des infrastructures de parking pour les lots privés sera le plus possible 
intégrée à la recherche d’un équilibre déblais/remblais à l’échelle de l’opération. 

 

DÉTAIL LOT PAR LOT  

ILOT A 

Le parking est composé de deux parties : une partie de stationnement émergent de 1 niveau par 
rapport au TN et une partie stationnement émergent de 2 niveaux par rapport au TN. La tranche 
émergente de deux niveaux de parking aura en réalité un RDC semi-enterré qui émergera d’1m 
50m environ. Les parkings du lot A seront donc partiellement visibles depuis l’extérieur. Un travail 
paysager en buttes végétalisées viendra les mettre à distance et les dissimuler en partie. Ces 
parkings en superstructure sont liés structurellement et fonctionnellement entre eux. Une seule 
et unique entrée véhicule dessert l’ensemble du stationnement. 

Par rapport au TN le plus défavorable, le parking du lot A sera enterré ponctuellement de 
4 m maximum.  

 

ILOT B 

Le stationnement est majoritairement semi-enterré (émergent de 1.5m max par rapport au TN). 
Quelques zones seront totalement enterrées et permettront le passage des piétons sur une dalle 
paysagée pour accéder au cœur d’ilot. Seul le parking sous les bâtiments B1 et B3 est sur deux 
niveaux : un niveau semi-enterré par rapport au cœur d’ilot et un niveau totalement enterré. Ces 
différences de niveaux nous obligent à créer plusieurs accès véhicules distincts. 

Par rapport au TN le plus défavorable, le parking sous B1/B3 sera enterré de 4 m maximum, 
sous B2 de 1m et sous B5 de 1,50m environ. 

 

Intégration du stationnement pour les lots A et B :  

 

 

ILOT C 

Le stationnement du lot C sera accessible depuis la Rue du Stade. Cet ilot a la particularité 
(comme le lot E) d’être contraint par une forte différence entre le niveau de la Rue du Stade et le 
niveau de l’allée Nord-Sud (env. 2.70m de différence). Par conséquent, côté rue, les façades des 
parkings seront partiellement visibles car semi-enterrés. Côté cœur d’ilot, les stationnements 
seront enterrés car nous rattrapons le niveau TN de l’Allée Nord-sud. 

Par rapport au TN le plus défavorable, le parking du lot C sera enterré à 3,50 m de 
profondeur maximum (soit un niveau de parking). 

 

ILOT D 

Le lot D, comporte une entrée unique à son stationnement, Rue de la Carterie. Une première 
partie de parking est semi-enterrée, suivie d’une partie complètement enterrée qui passera sous 
le bâtiment de logement collectif. 
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Cette configuration en longueur permet de laisser des espaces de pleine-terre paysagers entre 
les bâtiments. 

Par rapport au TN le plus défavorable, les parkings du lot D seront enterrés à 3 m de 
profondeur maximum (soit un niveau de parking). 

 

ILOT E 

Le stationnement de cet ilot est accessible par la Rue du Stade. L’ilot E est contraint par une forte 
différence de niveau entre la Rue du Stade et la venelle sud. 

De même que l’ilot C, une partie du stationnement pourra être enterré côté cœur d’ilot et une 
autre semi-enterrée côté Rue du Stade. 

Par rapport au TN le plus défavorable, le parking du lot E sera enterré d’environ 3 m de 
profondeur maximum (soit un niveau de parking). 

 

Intégration du stationnement pour les lots D et E :  

 

2.4.2.2 Prescriptions sur potentielle venue d’eau  

Une étude géotechnique G1 ES+PGC a été réalisée par Géotec rèf : 2022/06729/LYON.  

Lors des investigations de novembre 2022, aucune venue d’eau n’a été observée au droit des 
sondages à la pelle mécanique. 

 

En fonction de la cote du projet, de la date de réalisation des terrassements, des arrivées d’eau 
à faible profondeur sont toujours possibles. Un drainage des plateformes (fossés de 
recueillement, formes de pente…) et un pompage provisoire seront alors anticipés. 

 

Compte-tenu de la nature des terrains, les parties enterrées du projet seront à minima 
soigneusement drainées conformément au DTU 20.1 : drain périphérique avec exutoire 
gravitaire ou pompe de relevage par exemple. La définition du réseau de drainage devra faire 
l’objet d’une étude spécifique lors de la phase de conception projet par un BE spécialisé. 

Toutes les dispositions devront être prises afin d’éviter les remontées d’humidité dans les murs 
(barrière anti-capillarité). 

L’ensemble des préconisations relatives à la mise hors d’eau sera validé dans le cadre de 
l’étude géotechnique G2 AVP en cours en fonction du calage altimétrique définitif du 
projet. 

2.5 Sur la consommation d’énergie et les émissions de gaz 
à effet de serre 

2.5.1 Demande du pôle AE 
 

o « L'annexe 2 indique que le projet vise à "Privilégier des bâtiments avec des 
caractéristiques techniques permettant la plus faible consommation d’énergie et favoriser 
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le cas échéant l’installation des panneaux photovoltaïques". Quelles sont ces 
caractéristiques ? quels sont les gains de consommation énergétique estimés ? 

o Le bilan des émissions de gaz à effet de serre : quelles sont les émissions du projet (en 
phase de travaux et en phase d'exploitation) et quelle mesures sont prévues pour les 
limiter et/ou les réduire ? » 

2.5.2 Réponse du MOA 
A ce stade du projet (plan de composition), il n’est pas possible d’estimer les gains en termes de 
consommation d’énergie ou de part carbone non émise. Toutefois, le MOA ambitionne de réaliser 
un quartier durable intégrant – dans les réflexions du dessin du plan masse, dans le programme 
des constructions, dans le choix des modes constructifs pressentis, dans la ressource 
énergétique envisagée par exemple - les principes de sobriété, d’efficience des équipements 
et de recours aux énergies renouvelables.  

Dès aujourd’hui, le plan de composition prend en compte l’ensoleillement du site - les apports 
solaires gratuits à mobiliser l’hiver, les surchauffes à anticiper l’été - les volumes de 
déblais/remblais à limiter en intégrant au mieux le bâti dans la topographie.  

Par ailleurs, des éléments en faveur des différentes thématiques du développement durable  sont 
intégrés au plan de composition : 

- les accès et cheminements permettant de privilégier les modes actifs et doux,  
- les espaces d’usages assurant qualité de vie et de bien vivre ensemble,  
- le développement de la nature en ville via le développement  
- le confortement du végétal support de biodiversité et de multiples co-bénéfices en lien 

avec la réduction de l’effet d’Ilot de Chaleur Urbain, 
- le respect du cycle de l’eau et des ressources naturelles. 

Selon une démarche prioritaire de sobriété, viendront ensuite les prescriptions qui seront 
imposées sur le futur quartier dans le cadre du CPAUPE à l’ensemble des bâtiments, assorties 
de préconisations spécifiques pour chaque bâtiment qui seront données aux fiches de lots. Ces 
prescriptions fixeront des niveaux d’ambition en matière de consommations d’énergie allant au-
delà du cadre législatif et règlementaire, notamment sur la partie Energie de la Règlementation 
Environnementale 2020 sur le Cep (Consommation en Energie Primaire) et le Bbio (Besoin 
Bioclimatique), mais aussi sur la part d’énergie renouvelable consommée ou produite sur 
site. Cela permettra d’assurer une plus faible consommation d’énergie par rapport aux standards. 
Une démarche de chantier propre, une sensibilisation des usagers mais un aussi suivi des 
bâtiments et prise en compte de la gestion et de la maintenance des équipements seront 
prescrits. Aussi, la réduction de la consommation de la ressource en eau potable, le 
développement de la biodiversité, la gestion des déchets seront autant de thématiques décrites 
et encadrées dans le CPAUPE par des prescriptions. 

Concernant la partie carbone, des prescriptions imposeront des niveaux d’ambition anticipant les 
différents seuils de l’IC construction (part carbone de l’enveloppe bâti) et l’IC énergie (part 
carbone des consommations en exploitation) de la règlementation, permettant ainsi d’être 
exemplaire sur cette thématique. Le but est d’orienter les concepteurs vers des matériaux 
biosourcés, issus de réemploi et de filière locale pour la construction des futurs projets. Pérennité, 
qualité de l’air, besoin en entretien, qualité thermique ou acoustique seront aussi des aspects pris 
en compte via des prescriptions formulées et imposées aux opérateurs. 

2.6 Sur la gestion des eaux pluviales  

2.6.1 Demande du pôle AE 
o « La gestion des eaux pluviales : quelles sont les dimensions des ouvrages ? » 
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2.6.2 Réponse du MOA 
Les ouvrages de gestion des eaux pluviales prévus dans le cadre du projet ont été calculés en 
prenant en compte les prescriptions du règlement d’assainissement de la régie des eaux du pays 
Bellegardien. Ces prescriptions imposent un dimensionnement des ouvrages pour une pluie T = 
20 ans avec un débit de rejet de 20 L/s/h 

En phase études préliminaires, un premier calcul a été réalisé permettant de connaitre les 
volumes de stockage à prévoir au droit du tènement. Les aménagements et dispositions des 
ouvrages seront finalisés en phase AVP. 

Dans le cadre du projet, il est proposé une gestion à la parcelle des pluies courantes (15mm = 
90% des précipitations ≈ période de retour de 6 mois) avec un réseau de noues au droit des ilots.  

Pour chaque ilots, les volumes obtenus pour une pluie de 15mm sont, par sous-bassins 
versants : BVA = 30 m3, BVB = 23, m3, BVC = 16 m3, BVD = 18 m3, BVE = 16 m3 

La gestion collective des pluies décennales sera réalisée dans le parc et sous les espaces publics 
via des bassins de rétention paysagés, jardins de pluies, noues et tranchées drainantes. 

Les volumes obtenus pour une pluie T = 20 ans : BVA+BV PARC 1 = 320 m3, BVB+BVC 
+BV PARC 2 = 345 m3, BVD+BVE+BV VOIE = 350 m3, soit un total pour l’ensemble du 
tènement de 1 015 m3. 

Nota : calculs basés sur les données météo de la station de Bellegarde (01) Infiltration considérée 
nulle dans les calculs 

 

Au regard des seuils de classement, le projet est soumis à déclaration au titre des articles 

L. 214-1 et R. 214-32 et suivants du Code de l’environnement. En effet, le projet est concerné 

uniquement par la rubrique 2.1.5.0 de la loi sur l’eau (cf annexe de l’article R214-1 du Code de 

l’environnement - : « Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou 

dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie 
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du bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, étant : (…) 2° Supérieure à 

1 ha mais inférieure à 20 ha (D) ». 

Ce dossier, en cours de rédaction, sera déposé lors de la finalisation de la phase AVP fin 2023. 

2.7 Sur le réseaux publics d'eau potable et d'assainissement  

2.7.1 Demande du pôle AE 
 

o « Les réseaux publics d'eau potable et d'assainissement : sont-ils suffisamment 
dimensionnés pour prendre en charge le projet (il conviendra d'être plus précis sur les 
quantités que ce qui est indiqué dans l'annexe 2 p7/31) ? » 

2.7.2 Réponse du MOA 
La Régie des Eaux confirme que les réseaux AEP et d’assainissement existants sont 
suffisamment dimensionnés pour recevoir les futurs raccordements du projet : 

✓ D'une part pour la 1ère phase de l'opération d'environ 200 logements, dont les effluents 
seront traités par la STEP actuelle ; 
 

✓ D'autre part pour la totalité de l'opération, après mise en service de la nouvelle STEP 
de Valserhône, dont la mise en service est programmée pour 2029-2030. 

2.8 Sur la mobilité  

2.8.1 Demande du pôle AE 
 

o « La mobilité : le projet favorise les déplacements modes doux. Est-il desservi par des 
transports en communs ? des parkings ouverts au publics sont-ils envisagés et si oui, 
combien ? » 

2.8.2 Réponse du MOA 
La commune de Valserhône a identifié dans son schéma directeur vélos la Rue Antoine Favre et 
l’Avenue du Stade comme futurs axes cyclables structurants, permettant de rejoindre le centre-
ville et le pôle multimodal de la gare.  

Ainsi, le projet du quartier durable s’inscrit dans ce contexte en favorisant les déplacements 
modes doux par :  

- l’aménagement en limite de tènement, le long de l’avenue du Stade, d’une voie cyclable 
de 3 à 4 m de large, séparée du trafic automobile par un alignement d’arbres ; 

- l’intégration de mobilier de support vélo dans le projet d’espaces publics ; 

- l’aménagement de locaux vélos généreux au sein des bâtiments, avec une connexion 
facilité vers la voie cyclable. 
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Figure 3 : Schéma provisoire des itinéraires de transports en communs et cyclables structurants, en 
cours de validation par la commune de Valserhône 

Actuellement, le site n’est pas directement desservi par les transports en communs. Les deux 
lignes de bus structurantes (A et B) reliant le centre-ville passent cependant à proximité, avec 
deux arrêts (Crédo et rond-point Bel Air) à environ 400 m du site. La restructurant de la ligne A 
empruntant à terme l’avenue Saint Exupéry est prévue pour rendre le trajet plus compétitif (moins 
de 30 minutes) et s’inscrire en adéquation avec le développement du quartier durable. 

 

Il n’y a pas de parkings ouverts au public en tant que tels. Seuls les stationnements visiteurs 
relatifs aux programmes de logements sont prévus en extérieur sur l’ensemble du projet. 
Conformément au PLU, ces stationnements visiteurs sont au nombre de 55 (1pl/10 logements). 
À noter que le parking du centre commercial jouxtant le site compte environ 400 places. Une 
recherche de mutualisation avec la direction du centre commercial est en cours. 
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Figure 4 : Stationnement visiteurs ouverts prévus dans le projet 

2.9 Sur la gestion des espaces verts 

2.9.1 Demande du pôle AE 
 

o « La gestion des espaces verts : comment seront-ils gérés ? quelles plantations sont 
prévues ? » 

2.9.2 Réponse du MOA 
Les espaces verts seront gérés à terme par les services de la Ville de Valserhône sur les emprises 
d’espaces publics via un plan de gestion écologique, privilégiant la gestion différenciée selon les 
zones et usages. Les espaces verts des lots privés seront entretenus par les futurs gestionnaires 
privés.  

Les études d’Avant-Projet (AVP) du parc n’ayant pas commencé, la liste des essences végétales 
n’est donc pas encore définie. Cependant le parti prit végétal veillera à composer 3 strates 
paysagères, (arborées, arbustives, herbacées) de différentes échelles et à composer avec des 
essences que l’on retrouve localement et qui s’avèrent adaptées aux changements climatiques, 
(érables, bouleaux, frênes, ormes, tilleul, pins, etc…). 
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Dans l’optique de constituer un parc à « l’ambiance nature », la diversité des strates et des formes 
végétales (arbres tiges, cépées, formes buissonnantes) est à privilégier pour composer des 
ambiances paysagères variées, adaptées aux usages et fonctions écologiques. 

 
Figure 5 : Exemple de diversité paysagère 

2.10 Sur les nuisances sonores 

2.10.1 Demande du pôle AE 
 

o « Les nuisances sonores : comment sont-elles prises en compte par le projet ? » 

2.10.2 Réponse du MOA 

2.10.2.1 En phase chantier  

Un chantier est, par nature, une activité bruyante. On distingue le bruit lié au chantier lui-même 
(sur le site et une zone périphérique) et le bruit lié aux transports de chantier. 

Les travaux de démolitions des bâtiments et des chaussées, la construction de bâtiments, des 
espaces publics, le passage d’engins de travaux publics et camions utilisés pour les 
terrassements peuvent générer du bruit et des vibrations. 

Le degré des nuisances est différent suivant la nature des travaux réalisés. Les activités les plus 
bruyantes sont : les travaux préparatoires (décapages, démolitions), les travaux de terrassements 
et les manœuvres des engins de chantier et les travaux de construction. 

Parallèlement, l’augmentation du trafic de camions de transport des matériaux augmentera 
temporairement les niveaux sonores et les vibrations le long des voies empruntées. Les bruits et 
vibrations générés par les travaux peuvent nuire au confort et peuvent troubler les riverains. 

Toutefois, ces nuisances sonores resteront ponctuelles et limitées à la période de travaux, en 
général pendant la semaine en journée. 

Les mesures de limitation des nuisances sonores pendant la phase travaux consistent à : 

- Informer le public ; 
- Obliger et veiller aux respects des normes concernant les bruits émis par les engins de 

chantier; 
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- Utiliser du matériel et des engins en parfait état de marche et conformes à la 
réglementation ; 

- Utiliser des engins de chantier disposant d’un avertisseur de recul à fréquence mélangée 
(cri du lynx plutôt que bip sonore) ; 

- Respecter des horaires de chantier ; 
- Mettre en place si besoin des protections spécifiques pour le chantier qui seront 

démontées à la fin de celui-ci. 

Le dossier de bruit de chantier comprendra le détail de ces mesures. Un bruit prévu dont on 
connaît la cause et les horaires est plus facile à supporter pour les riverains. C’est pour cela 
qu’une information complète concernant le chantier doit être réalisée en amont des travaux et 
pendant toute la durée du chantier. 

Le chantier doit respecter les préconisations sur l’implantation des différentes installations 
bruyantes, les dispositifs d’insonorisation, préconisations en termes d’horaires et doit employer 
un matériel conforme à la réglementation. Dans la mesure du possible, la zone de chantier sera 
raccordée au réseau électrique communal pour limiter la nuisance associée aux groupes 
électrogènes. 

2.10.2.2 En phase exploitation  

Les principales sources de bruit du quartier durable sont liées au trafic routier généré par les 
déplacements des nouveaux habitants, des clients des commerces sur les voiries du secteur. 
Néanmoins, le projet se situe déjà dans un secteur urbanisé déjà soumis à des trafics routiers et 
donc à des nuisances acoustiques. 

Le trafic généré par le quartier durable au sein de son périmètre pourra cependant entraîner des 
nuisances acoustiques supplémentaires vis-à-vis des habitants du secteur et des futurs habitants. 

Les nouveaux bâtiments respecteront les isolations de façades nécessaires. 

La mise en œuvre d’une zone 30 sur les 2 venelles circulées du quartier durable permettra de 
réduire les nuisances acoustiques, le bruit lié au trafic diminuant en même temps que les vitesses 
des véhicules. 

Le projet s’accompagne également de divers aménagements pour les modes doux 
(cheminements, stationnement cycles). 

Enfin, une grande partie des espaces aménagés seront non circulés (parc, axe Nord-Sud, cœurs 
d’ilots) de sorte que les nuisances sonores à l’intérieur du quartier seront largement limitées. 

2.11 Sur l’engagement relatif à l'application des mesures et 
prescriptions émises sur les thématiques environnementales 

2.11.1 Demande du pôle AE 
 

o « Il conviendra d'avoir un engagement ferme sur l'application de toutes les mesures et 
prescriptions émises sur toutes les thématiques environnementales et non seulement sur 
la biodiversité. » 

2.11.2 Réponse du MOA 
Par le présent document, Dynacité s’engage sur l'application de toutes les mesures et 
prescriptions émises sur toutes les thématiques environnementales. 

En effet, le projet intègre les différentes thématiques qui composent un quartier durable allant de : 
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- la réduction des consommations énergétiques,  
- la réduction de la part carbone inhérente à l’enveloppe des bâtiments et à leur 

exploitation,  
- la production d’énergie renouvelable,  
- la prise en compte de la santé dans les projets (qualité de l’air, qualité acoustique, ondes 

électromagnétiques, risque vectoriel),  
- la réduction des consommations en eau et des volumes à traiter,  
- la réduction des volumes déchets, 
- la réduction de la place de la voiture et le confort des aménagements dédiés aux modes 

actifs,  
- la prise en compte du vivre ensemble,  
- les confort d’usage, confort d’été, confort visuel… 
- etc. 

 


